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La série « Fiasco de la Nouvelle
route du littoral » prévoit un nou-
vel épisode ce mardi 30 mars :
l’inauguration d’un viaduc de plus
de 5 kilomètres qui ne sera pas uti-
lisable avant la fin de l’année, si
tout va bien... Didier Robert, pré-
sident de la Région Réunion, est un
habitué de ces cérémonies très
étranges. Cela fait en effet plu-
sieurs années qu’un pont situé à
La Possession a été lui aussi
inauguré, et il n’est toujours pas
en service. Idem pour un échan-
geur situé à la Grande Chaloupe,
lui aussi inauguré et qui reste un
rêve inaccessible pour ses usagers
potentiels.
Ce viaduc coupé du monde de
5400 mètres sera donc le principal
actif à mettre au bilan de 10 ans de
présidence de Didier Robert à la
Région Réunion. Rappelons que
cela fait en effet 10 ans que l’argent
obtenu par Paul Vergès pour

construire le train et la nouvelle
route du littoral a été basculés-
dans une hypothétique route en
mer. 10 ans plus tard, ce ne sera
même pas une demi-route en mer
qui sera mise en service, puisque
le viaduc en question ne sera pas
relié à court terme au réseau rou-
tier réunionnais.

Fort heureusement, d’ici trois mois
si les élections sont maintenues,
Didier Robert ne sera plus pré-
sident de Région. Cela permettra
de faire toute la lumière sur la
conduite très originale d’un
chantier nécessitant plus de 2
milliards d’euros d’argent public
pour espérer une livraison un jour.

Rappelons que le chantier a été
lancé sans que ces promoteurs ne
se soient préalablement assurés
que les matériaux étaient dispo-
nible pour l’achever. Le choix a été
de s’entêter dans un projet de
digue en mer sur la moitié du par-
cours. Ceci devait permettre à une
poignée de transporteurs de réali-
ser d’importants bénéfices. C’est
pourquoi avec l’aide de l’État via la
défiscalisation, ils ont dépensé au
moins 40 millions d’euros pour
s’offrir 200 camions capables de
transporter plusieurs millions de
tonnes de roches. Mais les lois de
la physique finissent toujours par
s’imposer : la digue ne pourra pas
être réalisée car les matériaux
disponibles n’existent pas à La
Réunion.
Un président de Région en fin de
règne tente donc de sauver les
apparences en lançant sa cam-
pagne des régionales par une coû-
teuse opération de communication
financée par des fonds publics. Il
apparaît en effet clairement que ce
viaduc n’a pas été payé par les
deniers personnels de Didier Ro-
bert, reste à savoir si les dépenses
de la cérémonie d’inauguration se-
ront inclues dans le compte de
campagne du candidat déclaré à
sa réélection. En effet, à quoi sert-
il d’inaugurer un viaduc inutile à
trois mois des régionales, sauf
pour se faire de la publicité à bon
compte ?



« Avec vous, et pour vous, nous se-

rons les artisans d’une intercom-
munalité durable et solidaire. Nous
portons l’ambition d’un territoire
qui préserve et valorise ses res-
sources et qui place le développe-
ment humain au cœur de ses
priorités (…) (…) Cette vision,
nous la voulons commune et par-
tagée avec , les élus, avec l’en-
semble des agents de la
Collectivité et au bénéfice de nos
administrés » :
Ces propos prononcés par Mau-
rice Gironcel, le président de la CI-
NOR, lors de la présentation du
plan de Mandature Terre d’Avenir
2021 -2030 au dernier Conseil Com-
munautaire ont trouvé depuis ven-
dredi dernier une illustration
concrète notamment dans le do-
maine de l’embellissement du
cadre de vie, du traitement et de la
valorisation des déchets. En effet,
dans le cadre d’un partenariat
avec la SIDR, le Réseau Compost
Citoyen de la Réunion, la Ville de
Saint-Denis, les associations re-
présentatives du quartier des Ca-
mélias, l’Association Ti Jardin la
Kour, le coup d’envoi d’une quin-
zaine intitulée « Alon composté » a
été lancé.

Un événement ouvert par Rose-
Mary Andamaye, l’élue du secteur,
qui a rappelé que la convention
multipartite signée entre l’en-
semble des partenaires « serait de
formaliser un modèle de collabora-
tion qui pourrait être répliqué sur
d’autres jardins potagers de la ville
en associant le compost collectif
et le bio déchets ».
Et l’élue de poursuivre en souli-

gnant la fierté de la Ville de Saint-
Denis que le coup d’envoi sot don-
né « dans ce jardin exemplaire,
fruit d’une dynamique, d’une ini-
tiative citoyenne murie pendant le
confinement ».
« Les locataires, au vu de la situa-
tion sanitaire et économique ont
recensé leurs besoins, les
compétences de chacun et le po-
tentiel existant, c’est-à-dire ce ter-
rain qui était inoccupé qu’ils ont
transformé en un lieu de vie, de
convivialité et d’entraide. (…) La
réalisation de jardins partagés en
pied d’immeubles, au cœur même
du quartier, est le symbole de la
Ville d’améliorer le cadre de vie de
ses concitoyens, de renforcer l’es-
prit de solidarité et d’innovation
sur nos territoires riches en po-
tentialités », a poursuivi l’élue dio-
nysienne avant de passer la parole
à Ramata Touré, la présidente de
la Commission Environnement de
la CINOR qui a salué la démarche
de ces jardins partagés comme
« un terreau favorable au renforce-
ment du lien social (…)
Ces initiatives citoyennes sont
complémentaires à celles portées
par la Cinor dans le cadre du lan-
cement cette année de la collecte
séparative de nos bio déchets au
sein des foyers dionysiens, tant en
habitat individuel que collectif », a
poursuivi la représentante de la
CINOR avant de conclure en souli-
gnant l’esprit d’anticipation ayant
présidé à l’action de la CINOR de-
puis sa création dans ses grandes
orientations et notamment celles
relatives au Développement Du-
rable : Rappelons, en effet, que la
date de la généralisation du tri à la
source des biodéchets fixée au 31
décembre 2023. En introduction à
l’intervention de Jacques Durand
(directeur de la SIDR), Jean-Alix
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Coindevel, le directeur de la Com-
munication Protocole /Médias de
la CINOR a souligné « le rôle de cet
acteur majeur dans cette opéra-
tion ». Une allocution que le re-
présentant du bailleur a souhaité
faire en maniant le langage « du
cœur » dans ce quartier construit
il y a soixante ans et comptabili-
sant 30.000 logements. D’où a-t-il
souligné « le lien social fort » unis-
sant les locataires au bailleur
avant de conclure en souhaitant à
tous d’avoir toujours « l’envie de
continuer à travailler dans cette
démarche partenariale ».

De son côté, Laurent Dennemont,
le représentant du Réseau Com-
post Citoyen a particulièrement
mis en lumière l’action menée par
l’Association Ti Jardin la Kour et a
conclu en souhaitant que le mo-
dèle de jardin partagé des Ca-
mélias soit reproduit sur d’autres
quartiers de l’île afin de « réinven-
ter collectivement notre manière
de vivre ensemble ». Des propos
salués par Jean Alexandre, l’élu à
l’Embellissement de Saint-Denis
qui s’est lui aussi félicité de « cette
belle initiative participant à faire
de Saint-Denis une ville durable,
responsable et solidaire ». Des pro-
pos venant en écho à ceux tenus
par Maurice Gironcel, le président
de la CINOR, lors du dernier
Conseil Communautaire :

« Notre Avenir sera éco-res-
ponsable pour assurer un déve-
loppement juste, équitable et
respectueux » avait souligné en ef-
fet Maurice Gironcel, des propos
s’inscrivant dans le prolongement
de l’engagement 25 de TERRE
D’AVENIR 2021 -2030 portant sur
l’encouragement de « l’implication
citoyenne à la réduction des dé-
chets ».



Oté

Zistoir-la i sorte, dann in grand vil in gran
péi i apèl l’Almagn. Sa zistoir in kordonyé
i paré l’avé poin bon kordonyé konm li.
Solman oila, li l’avé poin in gran latlyé épi
in gran boutik pou léspozisyon son bann
soulyé, fète é fourni ; li l’av in pti boutik,
si tèlman pti ké demoun téi pass dovan
san mèm romarké. Mi panss zot la fine
romark sa in zistoir téi éspass néna
lontan, kaziman dann moiyinaz é lo
kordonyé té si tèlman pov, ké li l’avé
kalkil arète son métyé.

L’avé inn foi, pou inn bone foi, méssyé lo
foi la manz son foi èk in grin d’sèl.

Dèrnyé foi nou la vi, téi rèss ali zis assé
larzan pou ashté in pyèss kuir pou fé in
père botine pou bann madam. Kan son
madam la domann ali si loi dépans sak i
rèss, koman zot va manzé é lo pov
kordonyé la di lé téi koné mèm pa.
Sonmadam la pléré mél o kordonyé la
pârti kant mèm ashté son pyès kuir é mli
la komanns déssine lo gabari é konm téi
fé noir, li l’arété é pi li la di : « Domin
matin, m’a fé bottine-la é sar lo pli zoli shé
d’èv moin nora fé dann mon vi ».
Landomin bonèr lo kordonyé la parti
dann son latlyé, bien désidé pou fé lo pèr
soulyé zoli la l’avé révé mé in sirpriz téi
atann ali. Lo pèr bottine lété fini fé é lété
zoli vèye pa, zoli konm li l’avé maziné
avèk son zoli form épi son kuir briyan. Li
la rogard lo band shossur dsou toute lé
koutur. Lété parfé ! Myé k’sa lé pa possib !
Lété vréman lo pli zoli pèr shossur l’avé
rante dann son magazin dopi touzour…
Kontan, éré, li la mète lo soulyé an vante

dann son vitrine é mèm pa in èr apré in
méssyé rich lété fine ashté sa pou son
madame é li la done an pèyman plizyèr
^pyéss l’or.

Kriké ! Kraké ! Kriké Méssyé ! Kraké
Madam !

Tro kontan lo kordonyé l’amontr son
madam lo pri li l’avé vann lo shosur : sink
gro pyèss an or é li la di : « Avèk bann
pyèss an or-la, m’a gingn ashète dë pyèss
zoli kuir, assé pou fé dë pèr shossur, é an
mèm tan va rèss anou dé koi fé in bon
répa san konté bann pro vizyon pou nout
dé mon madam pandan o moins in
somenn. Sé sak li la fé li la mète lo dé
pyèss kuir dann son latlyé éli la
sinploman mark lo déssin dsi lo kuir é li la
parti, trankil, pass la zourné avèk son
madam : in bon zourné konm zot i pé
konprann.
Landomin gran matin kordonyé la parti
dann son latlyé épi li la trouv dë père
soulyé, gayar vèye pa koman. In pé d’tan
apré lo dê soulyé lété vandu é in bon
kantité pyèss an or la komanss antass
dann zot ti kof. Aprésa la kontinyé toute
gran matin lo kordonyé la trouv soulyé
nèv épi li la vand é la vi la kontinyé
konmsa in bon boute tan.

Mon zistoir pou rakonte dsi galé la pankor
fini, samdi proshin zot va lir la suite si zot
néna l’anvi-si lo kère vou z’an di.

La pankor fini.




